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feî)  Agencement  d'application  d'une  bande  gommée  pour  la  fermeture  de  caisses. 
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(57)  L'invention  concerne  un  agencement  d'appli- 
cation  d'une  bande  gommée  à  une  caisse. 

L'agencement  est  du  type  comprenant  au 
moins  un  module  applicateur  de  bande  gom- 
mée  supérieure  (3)  pour  le  collage  des  rabats 
supérieurs  de  caisse,  qui  comporte  un  dispositif 
dérouleur  d'une  bobine  (15)  de  bande  gommée, 
une  voie  de  transport  des  caisses  (10),  une  voie 
d'acheminement  de  la  bande  déroulée  jusque 
dans  la  voie  de  transport  des  caisses,  un  dispo- 
sitif  (29)  pour  découper  la  bande  et  un  dispositif 
d'humectage  (30)  de  la  bande  (20).  L'agence- 
ment  est  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de 
déroulement  et  d'acheminement  de  la  bande 
comportent  des  moyens  de  préhension  (42)  de 
la  bande  (20)  dans  ladite  voie  d'acheminement 
et  de  transport  de  celle-ci  sur  une  distance 
prédéterminée  le  long  d'une  trajectoire  recti- 
ligne  jusqu'à  ce  que  l'extrémité  avant  de  la 
bande  atteigne  une  position  prédéterminée 
dans  le  chemin  de  transport  (25)  des  caisses 
(10)  dans  laquelle  cette  extrémité  puisse  venir 
en  application  contre  la  partie  haute  de  la  face 
avant  (AV)  de  la  caisse  (10),  et  de  relâchement 
de  la  bande  lorsque  celle-ci  a  atteint  cette 
position,  et  des  moyens  de  déroulement  de  la 
bande  de  ladite  bobine  (15)  lors  du  mouvement 
d'avancement  de  la  caisse,  après  l'application 
de  ladite  extrémité  avant  de  la  bande  sur  la  face 
avant  (AV)  de  la  caisse. 

L'invention  est  utilisable  pour  l'application  de 
bandes  gommées  à  des  caisses  de  forme  paral- 
lélépipédique. 
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L'invention  concerne  un  agencement  d'applica- 
tion  d'une  bande  gommée  à  une  caisse  notamment 
de  forme  parallélépipédique  comportant  au  moins  en 
haut  des  rabats  repliables  dans  une  position  de  fer- 
meture  de  la  caisse  et  retenu  dans  cette  position  par 
collage  de  la  bande  selon  une  configuration  en  U,  sur 
la  face  supérieure  de  la  caisse  et  les  parties  hautes 
des  faces  avant  et  arrière  de  celle-ci,  du  type  compre- 
nant  un  dispositif  dérouleur  d'une  bobine  de  bande 
gommée,  une  voie  de  transport  des  caisses  pourvue 
d'une  portion  d'application  de  la  bande,  une  voie 
d'acheminement  de  la  bande  déroulée  jusque  dans  la 
voie  de  transport  des  caisses,  un  dispositif  pour  dé- 
couper  la  bande  à  des  longueurs  nécessaires  pour  la 
configuration  en  U  et  un  dispositif  d'humectage  de  la 
bande. 

Des  agencements  de  ce  type,  qui  sont  connus, 
présentent  l'inconvénient  majeur  que  leur  structure 
est  complexe,  en  grande  partie  en  raison  de  l'utilisa- 
tion  de  moteurs  et  de  rouleaux  de  guidage  pour  le  dé- 
roulement  et  l'acheminement  de  la  bande. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer  un 
agencement  qui  remédie  aux  inconvénients  sus-men- 
tionnés  des  agencements  connus. 

Pour  atteindre  ce  but,  l'agencement  selon  l'inven- 
tion  est  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  dérou- 
lement  et  d'acheminement  de  la  bande  comportent 
des  moyens  de  préhension  de  la  bande  dans  ladite 
voie  d'acheminement  et  de  transport  de  celle-ci  sur 
une  distance  prédéterminée  le  long  d'une  trajectoire 
rectiligne  jusqu'à  ce  que  l'extrémité  avant  de  la  bande 
atteigne  une  position  prédéterminée  dans  le  chemin 
de  transport  des  caisses  dans  laquelle  cette  extrémité 
puisse  venir  en  application  contre  la  partie  haute  de 
la  face  avant  de  la  caisse,  et  de  relâchement  de  la 
bande  lorsque  celle-ci  a  atteint  cette  position,  et  des 
moyens  de  déroulement  de  la  bande  de  ladite  bobine, 
par  traction,  lors  du  mouvement  d'avancement  des 
caisses,  après  l'application  de  ladite  extrémité  avant 
de  la  bande  sur  la  face  avant  de  la  caisse. 

Selon  une  caractéristique  avantageuse  de  l'in- 
vention,  les  moyens  de  préhension,  de  transport  et  de 
relâchement  de  la  bande  comportent  une  pince  mon- 
tée  sur  un  dispositif  de  déplacement  selon  un  mouve- 
ment  rectiligne  de  va-et-vient,  tel  qu'un  vérin  pneuma- 
tique. 

Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse  de 
l'invention,  le  dispositif  dérouleur  comporte  des 
moyens  de  réglage  de  l'effort  de  traction  de  la  bande 
lors  de  son  déroulement  de  la  bobine,  qui  comportent 
un  levier  pivotant  portant  à  une  extrémité  un  patin  de 
freinage  par  friction  du  support  de  la  bobine  lors  de  la 
rotation  de  celle-ci,  et  à  son  autre  extrémité  un  organe 
tel  qu'un  galet  de  renvoi,  sur  lequel  passe  ladite  ban- 
de  lors  de  son  acheminement  vers  la  voie  de  transport 
des  caisses  de  façon  à  faire  pivoter  le  levier  dans  le 
sens  d'une  diminution  de  l'effet  de  freinage  par  fric- 
tion,  contre  une  force  de  rappel  du  levier  dans  sa  po- 

sition  de  freinage. 
Selon  encore  une  autre  caractéristique  avanta- 

geuse  de  l'invention,  l'agencement  comporte  un  dis- 
positif  d'application  de  la  bande  gommée  sur  les  faces 

5  avant  et  supérieure  d'une  caisse,  qui  comporte  un 
rouleau  disposé  dans  la  voie  d'acheminement  des 
caisses  du  côté  opposé  au  côtéd'arrivée  de  celles-ci, 
par  rapport  à  l'extrémité  de  bande  gommée  s'éten- 
dant  dans  cette  voie,  et  est  monté  au  niveau  de  l'ex- 

10  trémité  d'un  levier  à  deux  bras  dont  l'autre  extrémité 
est  reliée  à  un  ressort  de  rappel  du  levier  dans  la  po- 
sition  d'application  de  la  bande  contre  la  face  avant 
des  caisses. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  avanta- 
15  geuse  de  l'invention,  l'agencement  comporte  un  dis- 

positif  d'application  de  la  bande  gommée  contre  la 
face  arrière  d'une  caisse,  qui  comporte  un  levier  à 
deux  bras,  portant  à  une  extrémité  un  rouleau  monté 
de  façon  à  être  appliqué  contre  la  face  arrière  d'une 

20  caisse  par  une  force  produite  par  le  mouvement 
d'avancement  de  cette  caisse. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  buts, 
caractéristiques,  détails  et  avantages  de  celle-ci  ap- 
paraîtront  plus  clairement  au  cours  de  la  description 

25  explicative  qui  va  suivre  faite  en  référence  aux  des- 
sins  schématiques  annexés  donnés  uniquement  à  ti- 
tre  d'exemple  illustrant  un  mode  de  réalisation  de  l'in- 
vention  et  dans  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  latérale  d'un  agencement 
30  d'application  d'une  bande  gommée  selon  la  pré- 

sente  invention  ; 
La  figure  2  est  une  vue  frontale  selon  la  ligne  II- 
II  de  la  figure  1  ; 
La  figure  3  est  une  vue  latérale  à  plus  grande 

35  échelle  de  la  partie  supérieure  de  l'agencement 
représentée  à  la  figure  1  ; 
Les  figures  4  et  5  sont  des  vues  latérales  du  dis- 
positif  applicateur  de  la  bande  gommée  contre  la 
face  arrière  des  caisses,  selon  la  présente  inven- 

40  tion,  qui  montrent  ce  dispositif  dans  deux  posi- 
tions  différentes  ; 
La  figure  6  est  une  vue  latérale,  en  coupe,  du  dis- 
positif  de  coupe,  selon  la  présente  invention,  de 
la  bande  gommée,  qui  est  montée  dans  la  partie 

45  inférieure  de  l'agencement  représenté  à  la  figure 
1  ; 
La  figure  7  est  une  vue  de  dessus  du  dispositif  de 
coupe  selon  la  figure  6  ;  et 
La  figure  8  est  une  vue  de  dessus  du  détail  VIII 

50  de  la  figure  6. 
Comme  il  ressort  de  la  figure  1  ,  l'agencement  se- 

lon  l'invention  pour  l'application  d'une  bande  gommée 
a  des  caisses  notamment  de  forme  parallélépipédi- 
que  du  type  dit  caisses  américaines  en  carton  ondulé 

55  comprend  essentiellement  un  mât  vertical  1  implanté 
dans  une  embase  2  et  sur  lequel  sont  montés  un  mo- 
dule  applicateur  supérieur  3  et  un  module  application 
inférieur  4.  Le  module  supérieur  est  variable  en  hau- 
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teursur  le  mât  1  à  l'aide  d'un  ensemble  à  crémaillère 
6  et  pignon  7  susceptibles  d'être  entraînés  par  une 
manivelle  8.  Sur  la  figure  1  on  a  représenté  également 
une  caisse  10  qui  se  déplace  horizontalement  sur  un 
dispositif  convoyeur  moteur  11.  Ce  dispositif 
convoyeur  est  également  porté  par  le  mât  1.  Pour 
compléter  la  description  générale,  la  référence  12  in- 
dique  l'armoire  électrique  de  l'agencement  selon  l'in- 
vention. 

Chaque  module  applicateur  de  bande  gommée  3, 
4  comporte  sensiblement  les  mêmes  dispositifs  qui 
rassortent  clairement  de  la  figure  3.  Ainsi  on  constate 
que  le  module  3  comprend  un  dispositif  de  support  14 
d'une  bobine  de  bande  gommée  1  5  en  général  en  pa- 
pier.  La  bobine  avec  son  support,  réalisée  sous  forme 
de  deux  flasques  16  (figure  1)  est  libre  en  rotation  au- 
tour  d'un  axe  fixe  horizontal  17.  La  bande  de  papier 
20  qui  est  déroulée  de  la  bobine  15  passe  sur  un  rou- 
leau  de  guidage  et  de  renvoi  21  qui  fait  partie  d'un  dis- 
positif  de  frein  22  et  à  travers  un  canal  de  guidage  ver- 
tical  formé  entre  deux  tôles  verticales  23,  24  jusque 
dans  la  voie  de  transport  des  caisses  10  déplacées 
par  le  dispositif  convoyeur  11,  délimitée  en  haut  par 
une  paroi  supérieure  sensiblement  horizontale  26  et 
en  bas  par  un  plancher  au  niveau  du  convoyeur  11. 
Le  module  3  comporte  en  outre  un  dispositif  de  trans- 
fert  28  de  la  bande  déroulée  20  en  direction  de  la  voie 
de  transport  25  des  caisses  10,  un  dispositif  coupe 
bande  29  ainsi  qu'un  dispositif  d'humectage  30  de  la 
bande,  situé  juste  au  dessus  de  la  paroi  de  plafond  26. 
Pour  assurer  l'application  de  la  bande  gommée  aux 
caisses  10  selon  une  configuration  en  U,  c'est-à-dire 
contre  la  partie  haute  de  la  face  avant  AV  et  la  face 
supérieure  FS,  d'une  part,  d'une  caisse  et  contre  la 
partie  haute  de  la  face  arrière  AR  d'une  caisse,  le  mo- 
dule  est  équipé  de  deux  dispositifs  applicateurs  por- 
tant  les  références  respectivement  32  et  33. 

On  décrira  ci-après  plus  en  détail  les  différents 
dispositifs  du  module  supérieur  3,  qui  équipe  égale- 
ment  le  module  inférieur  4. 

Le  dispositif  de  freinage  22  comprend  un  levier  à 
deux  bras  35  qui  est  monté  pivotant  autour  d'un  axe 
horizontal  36  implanté  dans  une  structure  de  support 
fixe  37.  Une  extrémité  de  ce  levier  porte  un  patin  de 
freinage  38  qui  vient  en  application  à  friction  sur  la 
surface  de  tranche  d'un  des  flasques  16  de  la  bobine 
de  bande  gommée  15.  L'autre  extrémité  porte  le  rou- 
leau  de  guidage  et  de  renvoi  de  la  bande  20.  Un  res- 
sort  de  rappel  39  est  prévu  qui  a  pour  fonction  de  rap- 
peler  le  levier  22  dans  sa  position  de  freinage,  la  ban- 
de  20  passant  sur  le  rouleau  21  de  façon  qu'une  force 
de  traction  F1  sur  la  bande  20  écarte  le  patin  de  frei- 
nage  38  du  flasque  de  bobine  16. 

Le  dispositif  de  transfert  de  la  bande  vers  la  voie 
de  transport  25  des  caisses  comprend  essentielle- 
ment  un  vérin  avantageusement  pneumatique  41 
dont  la  tige  exécute  un  mouvement  rectiligne  de  va- 
et-vient.  La  tige  de  piston  du  vérin  porte  un  dispositif 

de  pince  42  qui  est  pourvu  d'une  mâchoire  fixe  43  et 
d'une  mâchoire  mobile  44,  disposées  de  part  et  d'au- 
tre  de  la  bande  gommée  20  pour  pouvoir  saisir  celle- 
ci.  La  course  de  la  mâchoire  mobile  est  de  quelques 

5  millimètres.  Les  tôles  de  guidage  23  et  24  sont  pour- 
vues  de  fentes  verticales  45  (figure  2)  permettant  le 
déplacement  vertical  en  translation  de  ces  mâchoi- 
res.  Le  dispositif  à  pince  42  est  adapté  pour  saisir  la 
bande  dans  sa  position  supérieure  représentée  à  la  f  i- 

w  gure  3  par  des  lignes  pleines  et  déplace  la  bande  ainsi 
saisie  jusqu'à  la  position  indiquée  en  traits  interrom- 
pus.  Dans  cette  position  le  dispositif  à  pince  relâche 
la  bande  et  retourne  dans  sa  position  d'origine  de  pré- 
hension.  La  longueur  de  cette  course  est  choisie  de 

15  telle  façon  que  l'extrémité  libre  indiquée  en  46  de  la 
bande  gommée  soit  transférée  depuis  le  niveau  a  de 
coupe  de  la  bande  jusqu'au  niveau  b  d'application  de 
la  bande  contre  la  face  avant  AV  des  caisses  1  0,  à  l'in- 
térieur  de  la  voie  de  transport  de  celle-ci. 

20  Le  dispositif  de  coupe  29  comporte,  comme  le 
montre  les  figures  6  et  7,  une  lame  mobile  47  et  une 
contre-lame  fixe  49,  le  niveau  a  sus-mentionné  étant 
le  niveau  de  coupe  des  deux  lames.  La  coupe  de  la 
bande  s'effectue  par  un  mouvement  rectiligne  hori- 

25  zontal  dans  la  direction  de  la  flèche  F3,  par  exemple 
sous  l'effet  d'un  vérin  pneumatique  50.  Bien  entendu 
le  mouvement  peut  être  commandé  par  tout  autre 
moyen  d'entraînement  approprié.  Le  dispositif  coupe- 
bande  29  comprend  des  ressorts  51  qui  ont  pour 

30  fonction  de  mettre  en  pression  la  lame  47  sur  la 
contre-lame  49  pour  assurer  un  effet  de  ciseaux.  A  la 
lame  mobile  47  et  à  la  contre-lame  fixe  49  sont  asso- 
ciées  respectivement  des  mâchoires  à  empreintes  52 
et  53  qui  ont  pour  fonction  d'imprimer  dans  la  bande 

35  20  des  empreintes  telles  que  des  rainures  verticales 
qui  déforment  la  bande  légèrement  et  lui  donnent  ain- 
si  une  meilleure  rigidité  dans  le  sens  vertical. 

Le  dispositif  d'humectage  30  de  la  face  gommée 
de  la  bande  peut  être  réalisé  de  toute  manière  appro- 

40  prié  et  pourrait  comporter  par  exemple  une  pièce  de 
mousse  54  à  faible  coefficient  de  frottement  et  à  forte 
capillarité  et  disposé  de  façon  à  pouvoir  venir  en 
contact  avec  la  face  gommée  de  la  bande  lorsque  cel- 
le-ci  passe  devant  cette  mousse.  La  partie  arrière  de 

45  la  pièce  de  mousse  peut  être  immergée  dans  un  bac 
55  rempli  d'eau.  Un  dispositif  électronique  ou  méca- 
nique  à  flotteur,  portant  la  référence  générale  56  est 
prévu  pour  assurer  le  niveau  constant  de  l'eau  dans 
le  bac  55.  L'eau  est  maintenue  en  température  par 

50  une  résistance  et  une  régulation  appropriée.  L'hu- 
mectage  pourrait  aussi  être  réalisé,  alternativement, 
par  de  l'eau  vaporisée  en  brouillard  ou  de  la  vapeur. 

Le  dispositif  applicateur  32  de  la  bande  gommée 
comprend  essentiellement  un  rouleau  applicateur  55 

55  qui  est  monté  à  la  hauteur  du  niveau  b  à  l'intérieur  de 
la  voie  de  passage  25  de  caisses  10,  sur  l'extrémité 
d'un  levier  à  deux  bras  56,  susceptible  de  pivoter  au- 
tour  d'un  axe  57  et  sur  l'autre  extrémité  duquel  agit  un 
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ressort  de  rappel  57.  Ce  ressort  57  a  pourfonction  de 
faire  pivoter  le  levier  56  dans  le  sens  de  la  flèche  F4 
de  façon  à  assurer  une  application  sous  pression  du 
rouleau  55  contre  les  parois  des  caisses  10. 

Le  dispositif  applicateur  33  de  la  bande  contre  les 
faces  arrière  AR  des  caisses  comporte  essentielle- 
ment,  comme  le  démontre  plus  en  détail  les  figures  4 
et  5,  un  premier  levier  à  deux  bras  60  qui  est  monté 
pivotant  autour  d'un  axe  62  et  porte  à  son  extrémité 
s'étendant  à  l'intérieur  de  la  voie  de  passage  25  des 
caisses  1  0  un  rouleau  63  disposé  de  façon  que  les  fa- 
ces  avant  des  caisses  viennent  buter  contre  ce  rou- 
leau  lors  de  leur  mouvement  d'avancement.  L'axe  de 
pivotement  62  est  situé  au  dessus  de  la  paroi  supé- 
rieure  26  de  la  voie  de  transport  ou  de  passage  25. 
Le  dispositif  applicateur  33  comporte  un  deuxième  le- 
vier  à  deux  bras  65  qui  est  monté  pivotant  autour  d'un 
axe  fixe  66  situé  au  dessus  de  la  paroi  26  et  qui 
comporte  un  bras  pouvant  être  pénétrer  dans  la  voie 
de  passage  25.  L'extrémité  de  ce  bras  porte  un  rou- 
leau  applicateur  67  qui  est  susceptible  de  venir  en  ap- 
plication  contre  la  paroi  arrière  AR  des  caisses  10, 
comme  le  montre  la  figure  5,  mais  occupe  normale- 
ment  la  position  représentée  à  la  figure  4,  juste  à  l'ex- 
térieur  de  cette  voie  de  transport  25.  Les  deux  extré- 
mités  libres  des  deux  leviers  61  et  65  sont  intercon- 
nectées  par  un  ressort  68  et  au  levier  61  est  associé 
un  ressort  69  de  rappel  de  ce  levier  dans  sa  position 
dans  laquelle  son  galet  63  se  trouve  à  l'intérieur  de  la 
voie  de  passage  25  (figure  4). 

L'agencement  comprend  encore  un  dispositif  de 
commande  du  vérin  41  qui  imprime  à  la  bande  gom- 
mée  son  mouvement  d'avance  linéaire.  Ce  dispositif 
comprend  essentiellement  un  capteur  parexemple  du 
type  à  cellule  photoélectrique,  connu  en  soi,  qui  est 
monté  en  amont  du  module  d'application  dans  la  tra- 
jectoire  des  caisses.  Le  capteur  qui  a  pourfonction  de 
détecter  le  passage  des  caisses  peut  être  placé  laté- 
ralement  par  rapport  à  la  trajectoire  des  caisses  ou, 
lorsque  le  convoyeur  11  se  compose  de  deux  bandes 
parallèles  latéralement  décalées,  dans  l'espace  entre 
ces  deux  bandes. 

On  décrira  ci-après  le  fonctionnement  de  l'agen- 
cement  selon  la  présente  invention. 

Pour  mettre  l'agencement  à  l'état  de  fonctionne- 
ment,  on  déroule  tout  d'abord  un  bout  de  la  bande  20 
et  déroule  ensuite  la  bande  en  tirant  sur  celle-ci  tout 
en  faisant  passer  la  bande  au  dessus  du  rouleau  de 
renvoi  21  jusqu'à  ce  que  l'extrémité  avant  de  la  bande 
atteigne  le  niveau  a,  devant  la  contre-lame  49  du  dis- 
positif  coupe  bande  29.  Le  dispositif  de  transport  28 
de  la  bande  assure  le  transport  de  l'extrémité  avant 
depuis  le  niveau  a  jusqu'au  niveau  b,  le  papier  pas- 
sant  alors  devant  le  dispositif  d'humectage  30.  Pen- 
dant  son  transfert,  la  bande  est  pincée  entre  les  mâ- 
choires  fixes  et  mobiles  43  et  44  du  dispositif  à  pince 
42.  Ce  dispositif  est  déplacé  sous  l'effet  du  vérin 
pneumatique  28  jusqu'à  la  position  indiquée  en  ligne 

interrompue.  Lorsque  la  pince  atteint  cette  position  et 
l'extrémité  de  la  bande  gommée  humidifiée  se  trouve 
au  niveau  b  devant  le  rouleau  applicateur  55,  la  pince 
s'ouvre  et  est  ramenée  par  l'actionneur  linéaire  28  à 

5  sa  position  d'origine  où  elle  reste  ouverte.  On  pourrait 
cependant  à  nouveau  fermer  la  pince  pour  utiliser  cel- 
le-ci  comme  moyen  assurant  un  effet  anti-retour  de  la 
bande.  Il  est  évident  que  le  transfert  de  la  bande  à 
l'aide  de  l'actionneur  28  peut  être  commandé  en  fonc- 

10  tion  de  l'arrivée  des  caisses  1  0,  à  l'aide  du  capteur  de 
passage  des  caisses,  qui  est  monté  en  amont  du  mo- 
dule  applicateur.  En  effet,  quand  le  capteur  détecte  le 
passage  d'une  caisse,  il  envoie  un  signal  de  comman- 
de  à  l'actionneur  28  qui  provoque  l'avancement  de  la 

15  bande  gommée  dans  sa  position  b.  Lorsqu'une  telle 
caisse  est  avancée  par  le  dispositif  convoyeur  11  en 
direction  de  la  flèche  F5,  la  face  avant  de  la  caisse 
vient  en  butée  contre  le  rouleau  55  de  façon  que  la 
partie  de  la  bande  se  trouvant  dans  la  voie  de  passa- 

20  ge  des  caisses  soit  appliquée  contre  la  face  avant  par 
le  rouleau  sur  laquelle  agit  le  ressort  58.  En  conti- 
nuant  la  course,  le  rouleau  55  tout  en  s'effaçant  as- 
sure  une  application  sous  pression  de  la  bande  aussi 
sur  la  face  supérieure  de  la  caisse,  puis  revient  dans 

25  la  position  représentée  à  la  figure  3,  sous  l'effet  de 
son  ressort  de  rappel  58.  Pendant  le  mouvement 
d'avancement  de  la  caisse,  la  face  avant  de  celle-ci 
a  vient  aussi  en  butée  contre  le  rouleau  63  et  repous- 
se  celui-ci  à  rencontre  du  ressort  68.  Le  rouleau  67 

30  est  maintenu  sur  la  face  supérieure  de  la  caisse  et 
peut  venir  en  application  contre  la  face  arrière  après 
le  passage  de  la  caisse,  comme  le  montre  la  figure  5, 
et  ceci  toujours  sous  l'effet  du  ressort  68.  Le  rouleau 
67  peut  ainsi  appliquer  la  partie  arrière  de  la  bande 

35  contre  la  face  arrière  de  la  caisse,  cette  bande  ayant 
été  coupée  à  la  longueur  appropriée  par  le  dispositif 
coupe-bande  29.  Il  est  à  noter  que  le  déroulement  de 
la  bande  de  la  bobine  15  s'effectue  sous  l'effet  du 
mouvement  d'avancement  de  la  caisse,  la  partie 

40  avant  de  la  bande  étant  collée  sur  celle-ci.  Pendant 
son  déroulement  de  la  bobine  15,  la  bande  est  main- 
tenue  sous  une  tension  contrôlée  à  l'aide  du  dispositif 
de  frein  22.  En  effet,  le  levier  35  de  ce  dispositif,  par 
son  pivotement  soit  sous  l'effet  de  la  force  de  traction 

45  F1  ,  soit  sous  l'effet  de  son  ressort  de  rappel  39  dans 
sa  position  de  freinage  du  mouvement  de  rotation  de 
la  bobine,  assure  un  fonctionnement  "équilibré". 

On  vient  de  décrire  ci-avant  la  structure  et  le  fonc- 
tionnement  du  dispositif  applicateur  supérieur  3. 

50  Comme  il  a  été  décrit  plus  haut,  le  module  inférieur  3 
présente  la  même  structure  et  fonctionne  de  la  même 
manière  pour  pouvoir  appliquer,  simultanément,  une 
longueur  prédéterminée  de  bande  gommée  sur  les 
parties  supérieure  et  inférieure  des  caisses.  Comme 

55  le  montre  la  figure  1,  le  module  applicateur  inférieur 
4  est  décalé  par  rapport  au  module  supérieur  3,  dans 
le  sens  d'avancement  des  caisses  10.  Ceci  permet 
d'appliquer  des  bandes  gommées  en  haut  et  en  bas 
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de  caisses  d'une  hauteur  relativement  faible,  sans 
que  les  rouleaux  des  dispositifs  applicateurs  des  mo- 
dules  supérieur  et  inférieur  se  gênent  mutuellement. 
Etant  donné  le  décalage  des  deux  modules  applica- 
teurs,  on  prévoit  également  un  capteur  détecteur  de 
passage  des  caisses  pour  la  commande  du  module 
applicateur  inférieur  qui  sera  décalé  en  conséquence 
par  rapport  au  capteur  détecteur  de  passage,  qui 
commande  le  vérin  de  transfert  de  la  bande  gommée 
du  module  applicateur  supérieur. 

Revendications 

1.  Agencement  d'application  d'une  bande  gommée 
à  une  caisse  notamment  de  forme  parallélépipé- 
dique,  comportant  au  moins  en  haut  des  rabats 
repliables  dans  une  position  de  fermeture  de  la 
caisse  et  retenus  dans  cette  position  par  collage 
de  la  bande  selon  une  configuration  en  U,  sur  la 
face  supérieure  de  la  caisse  et  les  parties  hautes 
des  faces  avant  et  arrière  de  celle-ci,  du  type 
comprenant  au  moins  un  module  applicateur  de 
bande  gommée  supérieur  pour  le  collage  des  ra- 
bats  supérieurs  de  caisse,  qui  comporte  un  dis- 
positif  dérouleur  d'une  bobine  de  bande  gommée, 
une  voie  de  transport  des  caisses  pourvue  d'une 
portion  d'application  de  la  bande,  une  voie 
d'acheminement  de  la  bande  déroulée  jusque 
dans  la  voie  de  transport  des  caisses,  un  dispo- 
sitif  pour  découper  la  bande  à  des  longueurs  né- 
cessaires  pour  la  configuration  en  U  et  un  dispo- 
sitif  d'humectage  de  la  bande,  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  de  déroulement  et  d'achemine- 
ment  de  la  bande  comportent  des  moyens  de  pré- 
hension  (42)  de  la  bande  (20)  dans  ladite  voie 
d'acheminement  et  de  transport  de  celle-ci  sur 
une  distance  prédéterminée  le  long  d'une  trajec- 
toire  rectiligne  jusqu'à  ce  que  l'extrémité  avant  de 
la  bande  atteigne  une  position  prédéterminée  (b) 
dans  le  chemin  de  transport  (25)  des  caisses  (1  0) 
dans  laquelle  cette  extrémité  puisse  venir  en  ap- 
plication  contre  la  partie  haute  de  la  face  avant 
(AV)  de  la  caisse  (10),  et  de  relâchement  de  la 
bande  lorsque  celle-ci  a  atteint  cette  position,  et 
des  moyens  de  déroulement  de  la  bande  de  ladite 
bobine  (15)  lors  du  mouvement  d'avancement  de 
la  caisse,  après  l'application  de  ladite  extrémité 
avant  de  la  bande  sur  la  face  avant  (AV)  de  la 
caisse. 

2.  Agencement  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  les  moyens  de  préhension,  de  transport  et 
de  relâchement  (42),  de  la  bande  (10)  compor- 
tent  une  pince  ayant  une  mâchoire  fixe  (43)  et 
une  mâchoire  mobile  (44),  montées  sur  un  dispo- 
sitif  de  déplacement  (28)  de  la  pince,  selon  un 
mouvement  rectiligne  de  va-et-vient,  tel  qu'un  vé- 

rin  pneumatique. 

3.  Agencement  selon  l'une  des  revendications  1  ou 
2,  caractérisé  en  ce  le  dispositif  dérouleur  de  la 

5  bande  (20)  comporte  des  moyens  de  réglage  (22) 
de  l'effort  de  traction  de  la  bande  lors  de  son  dé- 
roulement  de  la  bobine  (15),  qui  comporte  un  le- 
vier  pivotant  (35)  portant  à  une  extrémité  un  patin 
(38)  de  freinage  par  friction  du  support  de  la  bo- 

10  bine  lors  de  la  rotation  de  celle-ci,  et  à  son  autre 
extrémité  un  organe  (21),  tel  qu'un  rouleau  de 
renvoi,  sur  lequel  passe  ladite  bande  (20)  lors  de 
son  acheminement  vers  la  voie  de  transport  (25) 
des  caisses  (10),  de  façon  à  faire  pivoter  le  levier 

15  (36)  dans  le  sens  d'une  diminution  de  l'effort  de 
freinage  par  friction  lors  du  déroulement  de  la 
bande,  à  rencontre  de  la  force  d'un  moyen  de 
rappel  (39)  du  levier  dans  sa  position  de  freinage. 

20  4.  Agencement  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  dis- 
positif  d'application  (32)  de  la  bande  gommée 
(20)  sur  les  faces  avant  et  supérieure  d'une  cais- 
se,  qui  comporte  un  rouleau  (55)  disposé  dans  la 

25  voie  d'acheminement  (25)  des  caisses  (10),  du 
côté  opposé  au  côté  d'arrivée  de  celles-ci,  par 
rapport  à  l'extrémité  (46)  de  la  bande  gommée 
s'étendant  dans  cette  voie,  et  monté  au  niveau  de 
l'extrémité  d'un  levier  (56)  à  deux  bras  dont  l'autre 

30  extrémité  est  reliée  à  un  ressort  de  rappel  (58)  du 
levier  dans  la  position  de  repos. 

5.  Agencement  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  dis- 

35  positif  applicateur  (33)  de  la  bande  gommée  (20) 
contre  la  face  arrière  (AR)  d'une  caisse  (10),  qui 
comporte  un  levier  (65)  à  deux  bras  qui  portent  à 
une  extrémité  un  rouleau  (67)  et  est  monté  de  fa- 
çon  que  ce  rouleau  soit  appliqué  contre  la  face 

40  arrière  (AR)  d'une  caisse  par  une  force  produite 
par  le  mouvement  d'avancement  de  la  caisse. 

6.  Agencement  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  que  le  dispositif  applicateur  (33)  comporte 

45  un  deuxième  levier  (61  )  à  deux  bras,  qui  est  mon- 
té  pivotant  autour  d'un  axe  fixe  (62)  et  porte  à  une 
extrémité  un  rouleau  (63)  disposé  de  façon  à  se 
trouver  dans  le  chemin  de  transport  (25)  des  cais- 
ses  (10),  les  extrémités  des  deux  bras  libres  des 

50  deux  leviers  (65  et  60)  étant  interconnectés  par 
un  ressort  (68),  et  en  ce  que  les  deux  leviers  sont 
disposés  de  telle  façon  que  le  pivotement  du  le- 
vier  (61)  sous  l'effet  du  mouvement  d'avance- 
ment  d'une  caisse  (1  0)  produise  ladite  force  d'ap- 

55  plication  du  rouleau  (67)  contre  la  face  arrière  des 
caisses. 

7.  Agencement  selon  l'une  des  revendications  pré- 
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cédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  cou- 
pe-bande  (29)  comprend  une  lame  mobile  (47)  et 
une  contre-lame  fixe  (49),  maintenues  en  posi- 
tion  l'un  par  rapport  à  l'autre,  par  des  ressorts 
(51),  la  lame  mobile  (47)  étant  déplaçable  par  un 
moyen  d'entraînement  tel  qu'un  vérin  pneumati- 
que  (50). 

8.  Agencement  selon  la  revendication  7,  caractérisé 
en  ce  qu'aux  lames  mobile  (47)  et  fixe  (49)  sont 
associées  des  mâchoires  à  empreintes  (52)  et 
(53)  adaptées  pour  imprimer  dans  la  bande  (20) 
des  empreintes  de  rigidification  dans  son  sens 
longitudinal. 

9.  Agencement  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  d'hu- 
mectage  (30)  de  la  face  gommée  de  la  bande  (20) 
comporte  une  pièce  de  mousse  (54)  à  faible  coef- 
ficient  de  frottement  et  à  forte  capilarité,  dont  la 
partie  arrière  est  immergée  dans  un  bac  (55) 
rempli  d'eau,  un  dispositif  (56)  pouvant  être  prévu 
pour  le  maintien  d'un  niveau  constant  de  l'eau 
dans  le  bac  (55). 

10.  Agencement  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend,  en 
plus  du  module  (3)  d'application  d'un  tronçon  de 
bande  gommée  sur  la  face  supérieure  d'une  cais- 
se  (1  0)  et  la  partie  haute  des  faces  avant  et  arriè- 
re  de  celle-ci,  un  module  applicateur  (4)  d'un  tron- 
çon  de  bande  gommée  contre  la  face  inférieure 
d'une  caisse  et  les  parties  basses  des  faces 
avant  et  arrière  de  celle-ci,  le  module  applicateur 
inférieur  (4)  présentant  sensiblement  la  même 
structure  que  le  module  applicateur  supérieur  (3). 

11.  Agencement  selon  la  revendication  10,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  modules  applicateur  (3)  et  infé- 
rieur  (4)  sont  montés  sur  un  mât  vertical  de  sup- 
port  (1),  le  module  supérieur  étant  réglable  en 
hauteur. 

ment  et  d'acheminement  de  la  bande,  qui 
comprend  au  moins  un  détecteur  de  passage  de 
caisse,  disposé  en  amont  du  module  applicateur 
dans  la  voie  d'acheminement  des  caisses  et 

5  adapté  pour  produire  un  signal  de  commande 
d'actionnement  des  moyens  d'acheminement 
lors  du  passage  d'une  caisse. 

10 

15 

20 

25 

30 

35 

12.  Agencement  selon  la  revendication  11,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  module  applicateur  inférieur  (4)  45 
est  décalé  par  rapport  au  module  applicateur  su- 
périeur  (3),  dans  le  sens  du  déplacement  des 
caisses  (10),  de  façon  que  les  dispositifs  applica- 
teur  (32,  33)  des  deux  modules  supérieur  et  infé- 
rieur  soient  décalés,  les  uns  par  rapport  aux  au-  50 
très,  dans  le  sens  de  déplacement  des  caisses, 
pour  permettre  l'application  des  bandes  gom- 
mées  sur  des  caisses  d'une  hauteur  relativement 
faible. 

55 
13.  Agencement  selon  l'une  des  revendications  pré- 

cédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un 
dispositif  de  commande  des  moyens  de  déroule- 
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